
INFO MUNICIPALE 

JUIN 2024, VOLUME 20, NO 2 

 

Page 3 Horaire d’été 

 

Page 4 Gagnants Souper 

des Acériculteurs 

 

Page 6 Numéro civique 
 

 

Page 8 Règlement : Lavage 

de bateaux 

 

Page 10 Babillard 

communautaire 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Vous pouvez également consulter l’Info municipale sur le site Internet de la Municipalité 

www.saint-athanase.com 

 

 Suivez-nous sur FACEBOOK 

Municipalité de Saint-Athanase 

6081, chemin de l’Église, Saint-Athanase, Québec, 

G0L 2L0 

Téléphone : 418 863-7706 

Courriel : info@saint-athanase.com 

 

http://www.saint-athanase.com/
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MOT DU MAIRE 
 

 

 

Bonjour citoyennes et citoyens de Saint-Athanase, 

 

Premièrement, un gros merci à tous les bénévoles qui ont ramassé 

les déchets aux abords des chemins de la municipalité et à tous 

ceux qui ont fait leur part en nettoyant leurs propres résidences.  

Vous pouvez être fiers d’avoir participé à l’embellissement de votre 

Municipalité et à la protection de l’environnement. 

 

Ensuite, un gros bravo aux membres bénévoles pour le souper des 

acériculteurs qui a été une réussite. L’ambiance conviviale et 

familiale a fait de cet évènement un succès. Félicitations aux 

propriétaires acériculteurs pour votre belle récolte abondante 

2024.  Avec le beau temps qui se présente, je souhaite à tous les 

jardiniers amateurs ou professionnels, la même abondance pour 

vos récoltes. 

 

Profitez de l’été et BONNES VACANCES ! 

Mario Patry, maire 

Merci à vous. 
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ADMINISTRATION 
 

Le bureau fermera ses portes durant la 

semaine du 18 au 24 août 2024! 

 

 

Nouvel horaire pour le bureau 

municipal : 

Bureau : lundi ou jeudi 

  de 9h00 à 12h00 

  et de 13h00 à 16h00 

  et le vendredi fermé 

Fermeture pour l’été - Bibliothèque municipale 

C’est avec regret que le comité de bibliothèque a pris la décision de fermer la 

bibliothèque pour la saison estivale. Cette décision est motivée par le faible 

achalandage de la biblio et par une moins grande disponibilité des bénévoles pendant 

cette période.  

Nous comprenons que certains utilisateurs plus assidus puissent être déçus et c’est 

pourquoi nous offrons certains accommodements. 

 

1- Lors des deux dernières semaines de juin (les 18,21,25 et 28), vous pourrez vous 

procurer 6 livres, au lieu de 3, pour chaque membre de votre famille. Ces livres 

pourront être retournés à la biblio seulement en septembre. Vous pourrez donc 

vous constituer une bonne banque de lecture pour l’été. 
 

2- Nous demeurons disponibles pour des ouvertures spéciales. Si vous désirez 

avoir accès à la bibliothèque, vous pouvez communiquer avec une des bénévoles 

ci-dessous et il nous fera plaisir de vous accueillir.  
 

3- Les bibliothèques de rue seront en fonction tout l’été. Il y en a deux dans notre 

municipalité. L’une est située au Parc Georges Labrecque et l’autre à la petite 

halte au Lac Boucané. Vous pouvez y prendre des livres et les garder si vous le 

souhaitez. Le retour n’est pas obligatoire. 

 

Bref, la bibliothèque sera fermée pendant les mois de juillet et août et de retour 

le 3 septembre. 

Par contre, nous sommes ouverts jusqu’à la fin juin et nous vous attendons en 

grand nombre d’ici là. 

Bénévoles que vous pouvez joindre : 

Sylvie Deschênes 418-859-2241 France Sansoucy 418-859-2007 

Diane Dumont 418-859-2168 
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GAGNANTS SOUPER DES 

ACÉRICULTEURS 

Le conseil municipal 

aimerait féliciter l’érablière 

et l’employé de l’année tirés 

au sort durant le Souper des 

Acériculteurs édition 2024! 

Alors bravo à La Sucrerie du 

Lac Landry inc. et à Robin 

Levasseur pour leur 

participation et merci 

également à tous les 

acériculteurs présents à 

notre souper annuel! 

Fête Nationale 

Dimanche le 23 juin 2024 

Randonnée en VTT, 

Souper hot dog et gâteau de 

la St-Jean, 

Soirée musicale avec Billy 

Soucy,  

Bar ouvert pour l’occasion. 

 

Bienvenue à tous ! 

*Détails à venir dans votre boîte aux 

lettres 

 

ENVIRONNEMENT 
 

 
 

Message de la 

SOPFIM 

La Société de protection des 

forêts contre les insectes et 

maladies (SOPFIM) effectue 

la pulvérisation à l’échelle de la province d’insecticide biologique à 

une concentration de 1,5 L à l’hectare pour contrer les insectes 

forestiers ravageurs. L’activité débute dès le 20 mai 2024 au Québec 

et progressera selon la météo et l’avancement dans d’autres régions. 

Voici une carte détaillant les zones touchées pour la région de 

Saint-Athanase. 

Congés fériés 

Fête nationale :  

Lundi le 24 juin 

 

Fête du Canada : Lundi 

le 1er juillet 

 

Fête du travail :  

Lundi le 2 septembre 

 

Action de grâce : Lundi 

le 14 octobre 

 

 

 

Séances du 

Conseil 

municipal 2024 

2 juillet 2024 (mardi) 
5 août 2024 (lundi) 
3 septembre 2024 (mardi) 
7 octobre 2024 (lundi) 
4 novembre 2024 (lundi) 
2 décembre 2024 (lundi) 
*Résolution 2023-11-151, adoptée 

le 6 novembre 2023 
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ENVIRONNEMENT 

Vidange des installations septiques 
 

Pour tous ceux qui ont un numéro civique impair, vous faites partie de ceux qui seront vidangés 

entre le 3 juin et le 14 juin 2024. Voici quelques trucs pratiques pour que le travail de la RIDT soit 

simplifié : 

 

✓ Votre numéro civique doit être clairement affiché en bordure de chemin; 

 

✓ Vous devez localiser les accès de votre installation septique, 

Utilisez un repère facilement visible et enlevez ce qui pourrait bloquer l’accès au camion; 

 

✓ Tous les couvercles doivent être accessibles, c'est-à-dire dégagés d’au moins 10 cm (4 ’’) 

autour, de tout obstacle, terre, gazon, etc. S’ils sont mal dégagés, de la terre pourrait tomber dans 

le fond et causer des problèmes à l’installation. 

Les opérateurs ne sont pas tenus de réaliser une vidange si les couvercles ne sont pas bien 

dégagés; 

 

✓ Votre installation est peut-être munie d’un pré-filtre et vous êtes responsable de son 

entretien; 

 

✓ Si vous avez des animaux domestiques, tenez-les à l’écart et à distance sécuritaire de 

l’installation; 

 

✓ L’entreprise, une fois la vidange effectuée, vous laissera un avis indiquant les opérations 

réalisées; 

 

Si vous avez des indications spécifiques pour pouvoir accéder à votre installation septique, 

veuillez avertir la RIDT le plus rapidement possible. 

 

Pour plus d’information, communiquez avec la RIDT au numéro ci-dessous. 

 

Si l’entrepreneur ne peut réaliser la vidange lors du premier passage (pas de n° civique, 

installation non identifiée, couvercles non dégagés, …), la RIDT vous fera parvenir un autre 

courrier pour vous faire part du problème rencontré. 

 

Vous devrez alors contacter la RIDT dans le délai indiqué pour planifier un second passage. Sans 

nouvelle de votre part, la vidange ne sera pas replanifiée et des frais supplémentaires 

s’appliqueront, si vous demandez une vidange en dehors de la cédule prévue. 

 

Régie intermunicipale des déchets de Témiscouata ridt.ca 

369, avenue Principale Dégelis, Québec G5T 2G3 418-853-2220 
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ENVIRONNEMENT 

LE NUMÉRO CIVIQUE 

 

 

 

 

 

Les conteneurs à vidanges du chemin 

des Érables et du chemin des 

Peupliers 

 

 

Malheureusement encore certains citoyens ne se sont pas 

équipés de chiffres pour identifier leur demeure avec leur 

numéro civique. 

Il est important pour des entreprises comme la RIDT de pouvoir 

le voir des chemins et des routes de la Municipalité. C’est tout 

aussi important pour votre sécurité et celles de votre famille. 

Trop souvent les pompiers, ambulanciers et policiers doivent 

chercher les numéros de chaque maison alors qu’ils sont en état 

d’urgence. 

Prenez quelques minutes en ce beau temps et embellissez votre 

maison en y mettant votre numéro soit à même le mur ou avec 

une belle peinture sur votre pelouse! 

 

Suite à la mauvaise utilisation des conteneurs à déchets 

du chemin des Érables et du chemin des Peupliers, la 

Municipalité est contrainte à devoir les retirer. 

Malheureusement, quelques citoyens ont profité de 

l’occasion pour y mettre leur ménage de printemps à 

l’intérieur et c’est la Municipalité qui doit en faire le tri, ce 

qui, vous comprendrez, n’est pas toujours agréable 

puisque c’est en grande partie des vidanges. 

Évidemment, ceux qui étaient facturés pour ce service ne 

le seront plus. Un arrangement pourrait être fait avec la 

RIDT si vous utilisiez le service et que vous voulez le 

conserver. 

Merci de votre compréhension et nous sommes désolés 

des inconvénients futurs. 

Corvée de ménage! 

Tout d’abord un gros MERCI aux bénévoles 

qui ont participés à la collecte des vidanges 

dans les fossés de la Municipalité. Le visuel 

est nettement mieux à présent. 

Le conseil municipal vous demande alors de 

garder le territoire propre. Faite de notre 

municipalité une fierté! 



 

 Info municipale, Juin 2024, Volume 20, no 2 
7 

SÛRETÉ DU QUÉBEC 

CHRONIQUE DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC : PROTÉGEZ-VOUS 

DE LA FRAUDE PAR CARTES DE PAIEMENT! 

De nombreuses fraudes sont effectuées grâce aux informations volées de cartes 

de crédit ou de débit. Les fraudeurs opèrent à l’aide de complices et ont 

recours à différentes techniques — l’hameçonnage, le piratage informatique, 

l’extorsion — dans le but d’obtenir votre numéro de carte de crédit, le numéro 

d’identification personnel (NIP), sa date d’expiration ainsi que le numéro de vérification (code 

CVV). 

Ne facilitez pas la vie aux fraudeurs : 

  Lors d’une transaction, cachez votre NIP du regard d’autrui. Glissez vous-même votre carte 

dans le terminal de paiement, ne la perdez jamais de vue. 

  Choisissez un NIP robuste (qui sera difficile à deviner) : 

o N’utilisez aucun renseignement personnel (ex. : date de naissance); 

o Mémorisez-le (assurez-vous qu’il ne figure sur aucun document); 

o Changez-le régulièrement. 

  Ne prêtez pas votre carte de paiement (n’en divulguez jamais le NIP). 

  Ne laissez aucun effet personnel dans votre véhicule (ex. : porte-monnaie). 

  Gardez sur vous uniquement les cartes dont vous avez vraiment besoin. 

  Vérifiez vos relevés de comptes bancaires et de cartes de crédit : 

o Contestez immédiatement tout achat qui vous est inconnu; 

o Signalez toute situation qui vous semble inhabituelle au marchand, à votre institution 

financière ou à un service de police. 

  Signalez immédiatement la perte ou le vol d’une carte de paiement auprès de la société 

émettrice. 

  Méfiez-vous des courriels ou textos qui prétendent provenir de votre institution financière ou 

de la société émettrice de la carte de paiement et qui demandent des renseignements 

bancaires ou personnels. 

  Détruisez, de façon sécuritaire, les cartes expirées et celles qui ne vous servent plus. 

POUR OBTENIR DE L’AIDE OU SIGNALER UNE FRAUDE 

Dénoncez l’incident auprès du service de police qui dessert 

votre municipalité : 

  Sûreté du Québec : 9-1-1 

  Service de police local. 

Signalez l’incident au Centre antifraude du Canada, par 

téléphone au 1 888 495-8501 ou en visitant le 

www.antifraudcentre-centreantifraude.ca. 
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Oui 

Non, page 

suivante 

Oui Non 

Oui 

Non 

URBANISME 
 

Règlement R 224-2024 

Étape à suivre : 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mon embarcation est-elle en 

permanence sur un plan d’eau? 

Ai-je mon certificat 

d’autorisation valide? 

Besoin d’une preuve 

de lavage et 

formuler une 

demande de 

certificat 

d’autorisation 

Super! 

Est-ce que mon 

embarcation a été 

mise à l’eau avant le 

1er juin? 

Motorisée : 50$ + Taxes 

Non- motorisée : Gratuit 
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A-t-elle été 

délivrée dans 

les dernières 

24h? 

Besoin d’un 

lavage et d’une 

preuve délivrée 

par une station 

reconnue 

Mise à 

l’eau! 

Oui 

Oui 

Non 

Non 

Oui 

URBANISME 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mathieu Larivière 

Inspecteur en bâtiment et environnement 

 

Ai-je une preuve de 

lavage valide? 

La preuve de lavage cesse d’être 

valide 8 jours suivant la mise à l’eau ou 

dès que l’embarcation quitte le plan 

d’eau 

Station la plus près : 1309 

rue principale, 

Pohénégamook 

RAPPEL! 

L’urbaniste est disponible 

au bureau municipal le 

MERCREDI DE 8H00 À 

12H00 ET DE 12H30 À 

15H30. 
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BABILLARD COMMUNAUTAIRE 

 

Pour toute urgence en dehors des heures d’ouverture 

du bureau municipal, vous pouvez communiquer avec 

le maire Mario Patry au 418-859-2241 ou 418-860-7586. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Soumission de pelouse 2024 
 

La Fabrique de St-Athanase demande des soumissions pour l'entretien de la pelouse de l'église et du 

cimetière pour l'été 2024. 
 

La Fabrique ne s'engage à n'accepter ni la plus haute ni la plus basse ni aucune des soumissions. 
 

Les soumissions devront parvenir au plus tard le 11 juin 2024 avec la mention soumission au coin gauche 

de l'enveloppe. 
 

Faire parvenir vos soumissions à  

M. André St-Pierre  

6152, chemin de l'église  

St-Athanase G0L 2L0  

 

Tél: 418-859-2699 

 

MESSAGE DES ORGANISMES 

PETIT RAPPEL 

Vous désirez acheter, louer, vendre, etc, nous pouvons le 

publier sur le « babillard municipal ».  
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Formation à la vie chrétienne 

L’année tire à sa fin pour les rencontres 

intergénérationnelles concernant la 

formation à la vie chrétienne. Dans la 

paroisse, il y a 2 jeunes qui ont fait leur 

cheminement fidèlement. Il leur reste 

une année au cours de laquelle ils 

recevront le sacrement de confirmation. 

Les inscriptions à remplir seront 

envoyées au mois d’août. Je vais 

continuer à les suivre pour terminer. 

Mais n’oubliez pas que les rendez-vous 

intergénérationnels sont ouverts à tous et 

que ces jeunes peuvent continuer même 

après la confirmation. 

Toutefois, si un ou une autre jeune désire 

commencer son cheminement, il est 

nécessaire qu’une personne de la 

paroisse s’engage à se joindre à l’équipe 

du Transcontinental pour préparer les 

rendez-vous intergénérationnels. Les 

jeunes mamans qui ont des enfants 

baptisés et qui seront intéressées d’ici 

quelques années à inscrire leurs enfants 

sont particulièrement invitées à se 

joindre à l’équipe. Elles pourraient être 

deux et y aller à tour de rôle. Ce sont 4 

rencontres à préparer dans l’année. Je 

pense que vous trouveriez cela 

intéressant. 

Si vous désirez d’autres informations, 

vous pouvez communiquer avec moi, ça 

me fera plaisir de vous en donner. Tél :  

418-551-0802 

Francine Bernier, agente de pastorale 

pour l’unité missionnaire de l’Est. 

https://track.canva.com/CL0/https:%2F%2Fwww.canva.com%2Fdesign%2FDAGF4Vm4qN8%2Fshare%3Finvite=-hXbD6SAjzBTTr3PJRXecg%26utm_campaign=designshare%26utm_medium=email%26utm_source=shareButton/1/0100018fa18eb633-a6fa4eff-44d1-4419-b57f-24220e383202-000000/oZpB3dEeAFtvbChszUj7FGl_y4wMP874S6i63C2Uc3c=354
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